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DE LA VILLE DE LILLE.
=9Te

Du 26 Mars 1610.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, EsCHEVINS de la ville de Lille en Flandres;

Salut. Comme à Nous & à nos prédécefeurs en Loy ait 
de tout temps competé & appartenu & encoires a préfent 
compète & appartient foubz Mefleigneurs les Archiducqz 
d’Auftrice , Ducqz de Bourgoingne , Comtes de Flandres » 

- &c. la congnoiflance & judicature généralement de & fur 
tous les Manans & Habitans dudit Efchevinaige, & mefme- 
ment de toute la police & gouvernement de ladite Ville, 
en telle manière que la plufpart d iceulx Manans & Habi 
tans , fubje&s audit Efchevinaige, fe font reiglez & gou­
vernez, & font encoires chacun jour au faid de tous leurs
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Styles, Meftiers & Marchandifes, félon les Reigles, Conf- 
titutions & Ordonnances à eulx par Nous & nos Prédé- 
cefleurs bailliez & concédez , tant par Lettres comme aul- 
trement , & à chacun d’iceulx félon leurs degrez & eftatz; 
& il foit que de la part des Maiftres & Corps du Style des 
francqz Tondeurs de ceftedite Ville , Nous euft efté re- 
monftré que ils auroient fait vifion & expluché les Lettres 
& Ordonnances de leurfdits Style & Meltier , léfquelles ils 
trouvoient néceffaire de renouveller, tant h raifbn de leur 
anchienneté que pour caufe de plufieurs articles qui n’ef- 
toient en ufaige, eltant convenable y adme&tre divers chan- 
gemens afin de remédier aux inconvéniens journaliers: & 
defirans iceulx eftre efclaircis , lefdits Remonftans auroient 
( pour le bien & bon reiglement d’iceluy Style ) fai con- 
cepvoir certains poin&tz & articles qu’ils defireroient eftre 
confirmés, eftans reprins en certain quayer qu’ils Nous ont 
exhibé avec leurs anchiennes Lettres & Ordonnances ; Nous 
requérans pour ce que noftre plaifir fuft leur accorder les 
Ordonnances, pointz & articles contenus audit quayer. 
Sçavoir faisons, que veu en plaine Halle, lefdites Or­
donnances , poinCtz & articles bien & au loing , avec la 
teneur defdites Lettres anchiennes, defirans le bien & ad- 
vanchement dudi Style,, Nous, à meure délibération de 
Confeil, avons à iceulx Maiftres & Corps d'icelui Style des 
francqz Tondeurs de ceftedite Ville, pour eulx & leurs fuccef- 
feurs, accordé & oCtroyé, accordons & oCtroyons par ces 
préfentes, les poinz & articles qui s'enfievent..

Article PREMIER.

Que pour maintenir les droitz dudit Style , feront eflus 
quatre Maiftres , dont les deux , chacun an feront renou­
veliez, & feront tenus les deux qui feront eflus nouveaulx, 
tenir les comptes.

I I.
Que chacun an fera rendu compte defdits droiCkz, amen-
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des, proufficz & advenues dudi Style , pardevant les deux 
Mayeurs de la Perche , y eftant appeliez douze au moins 
des plus anchiens & capables dudit Style.

I I L
Que les deux Mayeurs defcendans immédiatement de la 

Loy de cefte Ville auront à cherge dudi Style pour eftre 
préfens par chacun an au compte d’iceluy Style, chacun la 
fomme de dix livres parifis, & aufi en refpet des deb- 
voirs & diligences qu'iceulx Mayeurs peuvent en l’exercice 
de leur office, à cherge de ne povoir néantmoings par 
iceulx prétendre aucune part aux amendes que fe fourfont 
audit Style des Tondeurs.

I V.
Que tous Maiftres, Ouvriers & Apprentifs dudit Style, 

feront tenus de eulx trouver en perfonne à la Proceffion 
de ladite Ville de Lille, pour lors accompaigner les Tories 
& Hilloires dudit Meftier , chacun gardant ou allant fon 
ordre & plache; à fçavoir, les Apprentifs allant devant, 
après fieuveront les Ouvriers & après les Maiftres dudit 
Style, & ce fur l'amende de une livre de chire , à appli- 
quier au prouffi dudit Meftier, ne foit que il y ait caufe 
& excufe raifonnable, & à l’entendement & contentement 
des Maiftres dudit Meftier.

V.
Quand il y aura quelque Maiftre tenant Ouvroir, ter­

miné vie par mort , les autres Maiftres aufi tenans Ou­
vroir , feront tenus de comparoir au Convoy du Corps 
dudit terminé, lors de l'enterrement ; comme aufli ils fe­
ront tenus de comparoir le jour du Service, & eftre pré­
fens à iceluy, à péril d’encourir, par ceulx qui feront def- - 
faillans, une amende , en chacun cas de fix fols parifis , à 
applicquier au prouffi dudit Style ; comme pareillement fe­
ront tenus de venir oyr la Mefe le jour de Monfieur faint 
Chriftophele, &le lendemain dudit jour à l’Obit, fur fem- 
blable amende.
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V 1.
Que ung Maiftre-Ouvrier, fi-tof qu’il aura un Appren- 

tif, fera tenu de le venir annoncher aux Maiftres dudit 
Meftier , pour le mettre par efcript, en dedans quinze jours 
qu’il aura pour affay dudit Apprentif, fur vingt fois d’amende 
à chacune fois, à applicquier au prouffie dudit Style; & 
ne polra avoir que ung feul Apprentif durant les deux an­
nées , fur telle amende que deffus.

V I I.
Que les Apprentifs dudit Meftier feront tenus déclarer 

à leur entrée en appreffure, fe ils veullent prétendre à la 
franchife dudit Meftier de Tondeur ou non , & ce en de­
dans demi an qu’ils auront pour afay , comme di eft ci- 
defus,

VIII.

Payera chacun Apprentif, non fils de francq-Maiftre,. 
pour fon entrée & chire, vingt-quatre fois parifis, & au 
boult de la première année, foixante-fix fols , & au boult 
de la féconde année, pareille fomme de foixante-fix fols 
parifis; le tout au prouffi dudit Meftier, faulf que lès 
Maiftres auront fix fols. Et fera chacun Apprentif tenu 
payer , lorfqu’il fera ferment , cinq fols au prouffi& dès 
haults Percheurs de ladicte Perche, & au Greffier quatre; 
fols, a la charge de leur lire les articles V, VI & VIII,

IX.

Et au regard des fils defdits francqz-Maiftres , ils ne 
feront tenus de. eftre en appreffure l'efpace de deux ans ne 
aultre terme, au contraire feront & deveront eftre . reçeuz 
a ladite franchife incontinent qu’ils vouldront ouvrer, ekans. 
trouvés Ouvriers fouffifans, en payant foixante-fix fols pa­
rifis lorfqu’ils commencheront à ouvrer,.& encoires foixante- 
fix fols quand ils efleveront leurdit Meftier , ainfi. que: tous •

' 7.
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aultres feront tenus payer pareille fomme defoixante-fix 
fols , quand ils elleveront ledit Meftier.

X.
Que nul Tondeur ne polra tenir Varlet à temps & terme, 

fors tant feulement à journées, pour par ledit Varlet avoir 
aucunement part ni prouffic du gaignage de fon Mailtre, 
for peine de quarante fois parilis , à applicquier au prouf- 
fiC dudit Style.

X L
Que tous Tondeurs d’appreflure eftrangère veuillans elle- 

ver ouvroir dudit Meftier , feront tenus de payer quatre 
livres parils pour leur entrée, au proufCt dudit Meftier, 
auf huict livres pour leur Maiftrife au prouffit dudit 
Meftier, & avec ce feront tenus de faire deuement appa­
roir par lettres ou par bons tefmoings , qu’ils font de 
bonne appreflure de ville de Loy de bonne renommée , 
& auffi que ès Villes où ils auront apprins ledit meftier de 
Tondeur de l’apprefure d’icelle Ville , ils polroient ouvrer 
& lever ouvroir, & que ladite Ville foit de bonne appref- 
fore & franchife; à fçavoir, de deux ans continuels? & pour- 
fieuvant l'ungl'aultre , là où les francqz-Ouvriers de ladite 
-ville de Lille feroient fans aucun contredit ne empefche- 
ment, en femblable cas , receuz & admis à eflever & tenir' 
ouvroir, tels que lefdits eltrangiers défirent & requièrent 
de faire en celtedite Ville & non aultrement.

' X II
Que nuis Tondeurs non tenans ouvroir en leurs mai- 

fons , ne- polront recevoir aulcuns Varlets non-Francqz , 
ne contracter, pationner ou marchander avec eux , par 
quelque voye ou manière que ce foit, pour tenir ouvroir 
en leurs maifons ne dehors ; & pareillement ne polront 
iceulx Varlets aucune chofe faire fur le nom d'iceulx Maif- 
«es: aufi lefdits Francqz & non-Francqz ou vrans ès mai- 
fons des-Tondeurs tenans ouvroirs, né polront marchander
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aux Drappiers, Deftailleurs de draps ne aultres , de pol- 
voir appointer leurs draps , ne partir au gaing alencontre 
de leurs Mailtres , ains feulement gaigner leurs journées: 
le tout fur douze livres d’amende à chacune fois , à applic- 
quier; à fçavoir, quarante fols à l'accufateur & le furplus 
au proufict dudit Style.

XIII.
Que ceulx qui vouldront prétendre & parvenir à ladite 

franchife, feront tenus eulx reigler félon les préfentes Or­
donnances au fait de leurdite apprefure & ce qui en dé­
pend ; & quant à ceulx qui ne vouldront prétendre à ladite 
franchife, ils poldront partir au boult d’ung an, & pourveu 
qu'ils foient bons Ouvriers, aller fervir comme Varlets, 
tous Drappiers , Tondeurs , en payant demi droi& d'ap- 
prefure , de tout ce que payeront pour apprefure les Ap- 
prentifs tendans à franchife, en payant les Apprentifs dung 
an, à leur entrée, foixante- fix fois, & au Greffier quatre 
fois pour en tenir Regiftre: & fi fera le Maiftre de tel 
Apprentiftenu de 1 annoncher auxdits Maiftres dudit Style, 
pour les enrégiftrer en dedans quinze jours qu'ils feront 
venus chez leurdit Maiftre, fur peine de vingt fois d’amende.

X I V.
Que tous Tondeurs forains qui vouldront aller ouvrer 

devant aultruy comme Varlets , payeront pour une fois , 
pour leur bien-venue, vingt-quatre fois au lieu de demi- 
rrancq qu ils payoient anchiennement.

X V.
j Que tous ceulx qui de préfent font Apprentifs, Ouvriers 
dudit, de eftrangère appreffure , & que ci-après 
vouldront eltre & prétendre à la franchife dudit Style, 
1eron t„tenus de ouvrer continuellement en la maifon de 
leurs Mailtres ou iis feront leurs appreflüres & non ail- 
eu rs,par e terme & efpace de deux ans entiers & conti­

nuels fans gaigner argent ne fans eulx en polvoir partir
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durant lefdits deux ans, fe n’eftoit pour caufes néceffaires 
& raifonnables à l’entendement des Maiftres dudit Meftier 
& defdits de la Perche; auquel cas de département, lef­
dits Apprentifs, Ouvriers , feront tenus de récompenfer 
leurfdits Maiftres en retournant demourer avecq eulx pour 
tel temps & terme qu’ils auroient efté abfens, & ce fans 
polvoir gaigner argent comme deffus ; mais fe aulcuns 
defdits Apprentifs fe partoient hors des ouvroirs de leurf­
dits Maiftres avant lefdits deux ans expirés , fans caufe 
nécefaire raifonnable à l’entendement que deffus , en ce 
cas, ils feront tenus de recommencher de nouveau leurdit 
appreflure , & fans ce que le terme précédent leur puift 
valoir ne aider.

X V L
Que ceulx qui prétendront eftre reçeus à la franchife 

dudit Style, après avoir accompli le temps de leur ap- 
prefure , feront tenus paravant que de y eftre reçaus, faire 
chef-d'œuvre , lequel fera de tondre un demy de drap ou 
eltamette , tel que les quatre Mailtre leur bailleront, & 
le tondre deuement ou aultrement au contentement défaits 

- Maiftres.

XVII.
Que nul Tondeur ne polra avoir ne tenir aulcuns Ap- 

prentifs qui ne foient deux ans continuels , fans durant 
ledit temps polvoir gaigner quelque chofe ; & fy en dedans 
ledit terme quelque Apprentif fe départoit de la maifon & 
ouvroir de fon Maiftre, par & en dedans ledit temps de 
deux ans fans caufe légitime, & eftoit trois mois fans re­
tourner , audit cas , ledit Maiftre polra prendre en fon 
lieu, aultre Apprentif, fans aucune difficulté,. & fe polra 
trachier le nom dudit Apprentif retiré hors du livre , & 
lors dudittrachement ledit Maiftre fera tenu payer au prouf- 
fic dudit Meftier, les droits des deux années de leurs 
Apprentifs, faulf leur recouvrer fur lefdits Apprentifs.
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XVIII.
Que nuis Tondeurs ne Ouvriers ne permettent ou fouf- 

-frent ouvrer en leurs maifons, par Dimanches, par jour 
d’Apoftres, ne par aultres Feftes commandées de lEglife, 
fur fixante fois de fourfai , à applicquier au proufh 
dudit Meftier, à chacune fois qu’ils feront trouvés avoir 
fai le contraire.

X I X.
Que les Ouvriers feront tenus de befoingner ès maifons 

de leurs Maiftres au prouffi& d'iceulx; à fçavoir , depuis 
le quinzième d’Apvril jufques au quinzième d'Aoult à cincq 
heures & demie du matinjufqu.es à hui heures du foir, 
en ayant pour desjeufner une heure, depuis huict jufques 
ànœuf. ltem,auidiner une heure & demie , depuis douze 
heures jufques à une heure & demie ; & au rechiner une 
heure, à quatre heures jufques à cincq , à commencher 
aux Pafques communiaulx jufques à fainC Remy , & depuis 
ledit quinzième d’Aoult jufques à le fainc Remy, à cincq 
heures & demie du matin jufques à fept heures du foir, 
ayant pareil temps pour desjeufner, difner & rechiner. Item, 
depuis ledit fai n Remy jufques au quinzième de Febvrier, 
à fix heures du matin jufques à fix heures du loir, fans 
polvoir rechiner ; & depuis ledit quinzième de Febvrier 
jufques audit quinzième d’Apvril a fix heures du matin 
jufques à fept heures du foir, fans aufi polvoir rechiner 
aultrement que ci-defus eft déclaré : le tout fur peine de 
dix fois d’amende au prouffiC dudit Style, faulf que fera 
permis polvoir ouvrer depuis ledit quinzième d Apvril juf 
ques audit quinzième d'Aouft, a quatre heures du matin, 
fans fourfaire aucune amende.

X X.
Que nuis Ouvriers dudit Meftier ne. parfaifent aucune 

piefche d’œuvre encommenchée par ung aultre Ouvrier, ce 
n'eft par le gré & confentement de celuy à qui le drap 

appartiendra,

matinjufqu.es
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appartiendra , fur quarante fois de fourfaie au prouffi 
dudit Meftier à chacune fois que l’on feroit le contraire.

XXI.
Quand aulcun francq-Maiftre dudit Meftier ayant tenu 

ouvroir en cefte Ville, délaiffe fon ouvroir, il poldra ou­
vrer à journées fe bon lui femble, fans eftre tenu de payer 
aulcune chofe; mais après que tels Maiftres vouldront de­
rechef tenir ouvroir, ils feront tenus de payer vingt-quatre 
fols parifis pour une fois, au prouffi& dudit Meftier.

XXII.
Que nul Tondeur qui ait efté Apprentif deux ans, ne 

poldra eflever ouvroir dudit Meftier, ne foit qu'il foit trouvé 
Ouvrier.

Que tous Varlets qui feront retenus ne laiflen t leurfdits 
ouvroirs en my la fepmaine, fans avoir congié de leurs Maif­
tres , fur cincq fols d'amende à chacun jour qu'il auroit 
failte , & auffi lefdits Varlets payeront à leurdit Maiftre 
pour intéreft , autant que leurs journées vauldront, &fe- 
ront tenus de dire & figniffier leur partement à leurs Maif­
tres, le Samedi précédent pour la fepmaine advenir; & auffi 
fera tenu le Maiftre de figniffier au Varlet dès ledit jour 
de Samedi, à fçavoir fi il vouldra retenir fondit Varlet la 
fepmaine enfieuvant, & le mettre en œuvre, afin eue l’ung 
&lautre fe puift pourveoir: & pareillement fe ung Varlet 
eftoit retenu de fon Maiftre, & ne lui baillaft à ouvrer, 
ledit Maiftre ferait tenu de lui payer fa journée , en cas 
que ledit Serviteur fuft trouvé bon Ouvrier.

Que aulcuns Tondeurs à grandes forges tenans ouvroirs 
dudit Meftier en ceftedite Ville, ne puift ouvrer dudit 
Meftier à plus grand nombre que de quatre Ouvriers, en 
tout ce comprendant les Maiftres, & faire ledit ouvraige
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de tondre & lenner, en ouvroir bas, eftans pardevant -à 
frond de rue en veue apperte, fans le faire en hault ne 
derrière en leurs maifons; au cas qu’ils faflent le contraire, 
encoureront pour chacune fois, en l'amende de vingt fois 
parifis, à applicquier au prouffit dudit Meftier.

X x. V.
Que nulle femme de Tondeur, foitvefve ou tenant ou- 

vroir dudit Style de Tondeur, ne poldra lever drap de 
quelconques , fur vingt fois de fourfait, à applicquier au 
proufic dudit Meftier,

X X V I
Que tousDrappiers non-francqs Tondeurs de cefte Ville, 

poldront faire flotter, laver & appointier, & tondre les 
draps de leur même Drapperie & non aultres , moyennant 
que ledit Drappier toit trouvé eftre bon Ouvrier dudit 
Style de. Tondeur & non aultrement,fur fix livres parifis 
de fourfait à chacune fois, fans néantmoings les retren- 
cher afin, en payant fix livres pour une fois pour leur 
entrée au prouffict dudit Meftier, & fe ils retrenchoient, 
affin , ils. fourferont pour chacune fois fix livres ; & pour 
ce faire, lefdits Drappiers ou Tondeurs poldront prendre 
& eflire tels Varlets bons Ouvriers que ils vouldront, fans, 
que les .Francqs puiflent bouter hors les non-Francqs..

XXV I 1.
Que pour ce qui eft apparu que nonobftant quesles-; 

Tondeurs de ceftedite ville de Lille ayent accoultumé de 
tout temps de raffir leurs draps de cardons, néantmoings 
aulcuns Tondeurs d’icelle Ville fe font jugés & jugeront; 
de raffir lefdits draps de gardes , au grand détriment & 
ameuriflement de la Drapperie de ceftedite Ville, avons 
deffendu & deffendonsauxdits Tondeurs, de par eux, leurs 
Serviteurs & Mailnies, raffir defdites gardes aulcuns draps, 
foient de la Drapperie de ceftedite Ville ne aultres , mais 
les fâchent defdits cardons, ainft que. faiâ a efté anchienne-
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ment ; & suffi qu’ils ne encloent , ne facent enclore en 
leurs maifons nulles & aulcunes defdites gardes , à péril de 
foixantefols parifis d'amende , à applicquier audit Meftier, 
& avecq ce, pugnis à noftre difcrétion.

XXVIII.

Que aulcuns maiftres Tondeurs-Drappiers ne poldront 
faire engraifler aulcuns draps de aulcunes graifles ou ligueurs, 
femblablement que ne poldront rembourer aulcuns draps de 
quelconques boures de draps quels qu'ils foient, ne blanchir 
aulcuns draps ne piefches, ne y commettre quelque fraul- 
de, fur l’amende de dix livres , à applicquier félon le te­
neur des Ordonnances de la Perche.

XXIX.

Seront tenus tous les Maiftres & Suppolts dudit Style , *
tenans ouvroir, payer chacun an pour frais d’années, vingt 
fois parifis.

XXX.

Que tous les Marchands de piefches & Tondeurs de cefte 
ville de Lille, poldront eftappler & vendre fur les Halles 
de celtedite Ville , piefches de draps blanches, fans pour 
ce encourir en quelque amende , nonobltant Ordonnance 
qui poldroit eftre à ce contraire, pourveu néantmoings que 
lefdites piefches de Drapperies blanches , ne excèdent le 
prix de vingt patards l’aulne ; bien entendu toutefois que 
lefdits Supplians paravant blanchir ou faire blanchir lefdites 
piefches, feront tenus les porter au Siège de la Perche , tant 
pour y eftre vifitées, & par l'advis de Commis audit Siège, 
avoir ung plomb où fera imprimé ce mot blancq, en payant 
de chacun plomb à l'Efgard , douze deniers parifis.

Que nuis Marchands de draps, Drappiers , Caucheteurs, 
ne aultres quelconques, de quelle qualité qu’ils foient, ne 
poldront dorefnavant appointer ne faire appointer leurs
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draps, eftamettes ou aultres drapperh hors de la Ville, ni 
jus du polvoir & Jurifdiction d’Efchevins en dedans l’enclos 
d’icelle Ville , à péril de douze livres parifis d’amende , 
pour chacune fois, fur chacun contrevenant, à applicquier, 
fi comme quarante fois à l'accufateur, quatre livres au prouf- 
fid: dudit Meftier defdits Tondeurs, & le furplus à partir 
comme amende de ban-entraint.

XXXI L

Que nuis Drappiers qui ne font francqs Tondeurs de 
celtedite Ville , ne poldront dorefnavant mettre en œuvre en 
leurs maifons ne ailleurs, aucuns Compaignons ou Varlets, 
foit de la Ville ou eftrangiers , ne pareillement leurs pro­
pres enfans, ne foit que tels Varlets & Compaignons foient 
trouvés bons Ouvriers dudit Style , par la congnoifance & 
jugement des Maiftres dudit Meftier, fur quarante fois pa­
rifis de fourfait à chacune fois qu’ils feront trouvés faire 
le contraire, à applicquier au prouffit dudit Meftier.

XXXIII.
Tous lefquels poinCts & articles ci-deffus au loingdécla- 

rés & fpécifhés. Nous, pour Nous & nos fuccefeurs audit 
Efchevinaige, avons ordonné & ordonnons demourer & 
eftre entretenus fans enfraindre, à toujours, tant faulf que 
fe ès chofes deffus dites ou aulcunes d'icelles avoir aulcune 
obfcurité, variation ou trouble entendement , Nous , audit 
cas, avons réfervé & réfervons à Nous & nofdits fuccef 
feurs , l’interpreftation, enfemble la mutation & correction 
en tout , fe faire le convenoit & bon fembloit ci-après. 
En tefmoings de ce Nous avons, à ces préfentes Let­
tres fai mettre le Scel aux caufes de ladite Ville : ce fuft 
fait & accordé en plaine Halle le 26 de Mars 1610. Moy 
préfent, & ainfiJigné, P. MoUTON: & fy eftoient lefdites 
Lettres fcellées du Scel aux caufes de ladite Ville, de chire 
verte en double queue de parchemin.

Plus bas eltoit efcript ce qu’il s’enfuyt :
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Le contenu des Lettres & Ordonnances ci-deffus a eflé pu­

blié à fon de Trompe, à la Bretejque de cejle ville de Lille, 
le 3 d^pvril 1610, par Mathieu Haze, Sergeant à Ver- 
ghes d’Ejchevins de cefiedite JXUe. Et plus bas efi oit efcript : 
par Ordonnance defdits Echevins. Signé, P. Mouton.

Interprétative de I Article XXIX des Lettres G Statuts 
du Corps des Tondeurs.

Du 7 OCtobre 1616.

Omme les quatre Maiftres du Style des Tondeurs' 
de grandes forches de cette Ville , auroient fai& re- 

monftrer à EsCHEVINS , Conseil et HUICT-HOMMES 
de ceftedite Ville, que félon les Ordonnances dudit Style, 
eltoit ftatué & ordonné que tous francqs-Mailtres tenans 
ouvroir, eftolent tenus payer par chafcun an , pour frais 
d’années, vingt fois parifis ; ce que ettant ainfi reltrainCt 
& limité , ceulx ne tenans ouvroir fe tenoient exempts def- 
dits frais d’années , bien qu’ils jouiflent’ de la franchife 
& droits dudit Style, & en perçoipvent les émolumens & 
commodité par pouvoir affranchir & faire parvenir à Maif- 
trife leurs enfans, moyennant par faintife tenir ouvroir une 
à deux heures feulement, enforte que félon la reigle de 
l’équité naturelle y avoir raifon de les fubmetre aux char­
ges dudit Style, & d’aultant que fe praticque & aultres. 
Styles de ceftedite Ville , que tous Francqs payent frais 
d’années, aufi bien ceulx tenans bouticque que non ; & que 
la mefme raifon militoi t au regard defdits francqs-Tondeurs 
ne tenans ouvroir dudit Style, lefdits Maiftres aulroient par 
leurs Requeftes fupplié & requis lefdits EsCHEVINS, Con-
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SEIL ET HUICT-HONMES, & en efclairciflant lefdites Or­
donnances & les ampliant en tant que befoing fuft, or­
donner que feroient dorelnavant fubjeâs.auxdits frais d’an- 
nées aufi bien les Maiftres francqs non tenans ouvroir que 
ceulx tenans atuellement ouvroir dudit Style: fur quoy & 
après avoir future veu la refcription des Commis au Siège 
de la Perche aux draps, iceulx EsCHEVINS, Conseil ET 
HUICT HOMMES , le tout veu, oy & confidéré, ont , en 
amplyant l'article XXIX des Ordonnances dudit Style des 
francqs-Tondeurs , ftatué & ordonné, ftatuent & ordon­
nent par forme de Police , que tous francqs-Maiftres , fait 
qudils tiennent ouvroir ou non, feront dorefnavant tenus payer 
par chafcun an, vingt [bis pari fi s pour frais d années, pourveu 
néantmoings que fera prins regard à ceulx. ne tenant & pol- 
vant tenir ouvroir à faulte de moyens . lefquels feront fou- 
lagiez defdits frais d’années.

Fai& en Halle le 7d‘O&tobre 1616. Moi préfent.

Publiée à la Bretefque de cefledite Ville, à[on de Trompe, 
le 8 d’Octobre i6i6, par Nicolas deTroos.
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ORDONNANCE

Portant augmentation des droits d'Apprentiffage G de 
Chef-d’ œuvre.

Du 14 Août 1728.

A MES S I E U R s,

MESSIEURS LESREWART, MA YEUR, ESCHE VINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE. .

Emonttrent très-humblement les Mailtres modernes du
Corps de Style des Tondeurs de grandes forches en 

cette ville de Lille, que pour fatisfaire à votre Ordonnance 
du 19 Juillet 1728 , contenant une taxe, tant pour le ra­
chat des Maiftriles que pour le droit de confirmation , à 
caule de l’heureux avènement à"la Couronne, portant la 
fomme de trois cens vingt livres de France, ils font obli- 
gés , conformément à l'autorilation émanée de votredite 
Ordonnancej de lever argent en rente pour liquider cette 
taxe ; & afin que leurdit Corps ne fe trouve point fur- 
chargé de dettes, ils ont été confeillés de fe- retirer vers 
vous ,

MESSIEURS:
Pour qu’il vous plaife les autorifer de lever doubles droits, 

tant fur les Apprentifs de cette Ville, qu'étrangers , pre­
miers & féconds francs, que fur ceux qui fe préfenteront 
pour être reçus à la Mailtrife , afin de faire un boni au 
Corps qui fervira pour acquitter les intétefts des fommes 
levées fur icelui , & ferez jultice. Signé, LEMONNIER.
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APOSTILLE
Vu la préfente Requelte & l’avis du Procureur de cette 

Ville, Nous ordonnons aux Supplians de lever en rentes à 
vie les femmes auxquelles leur Corps eft taxé , au denier le 
plus avantageux qu'il fe pourra ; lefquelles rentes feront 
exemptes du droit d’affis dus à cette Ville: & pour les met­
tre en état de payer en partie les cours de ladite rente, aufli 
long-temps qu'elle exiftera , Nous les autorifons de lever 
par provifion, le tiers en fus de ce qu'ils lèvent au profit de 
leur Corps, fur les Apprentifs & Chef-d'œuvres; & cette 
augmentation de droits ne fuffit point, ce qui manquera fe 
mettra dans les frais d’années ordinaires.

Fait en Conclave, la Loy allemblée , le 14 Août 1728.. 
Signé, N. J. RINGUIER.
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